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BÉNÉFICIAIRE DU DON

Dénomination : Service départemental d’incendie et de secours de……….

Adresse : 

Objet : Mise à disposition de personnel sapeur-pompier volontaire pendant les heures de travail effectif, tout en maintenant la rémunération et les avantages y afférents, pour les missions opérationnelles à titre gratuit, au profit du Service départemental d’incendie et de secours de……., organisme d’intérêt général.

Période cumulée :       Année……

DONATEUR

Nom ou dénomination de l’entreprise du sapeur-pompier volontaire :

Adresse : 





Le Service départemental d’incendie et de secours de……. reconnaît avoir bénéficié de la mise à disposition pendant les heures de travail effectif, tout en maintenant la rémunération et les avantages y afférents, pour les missions opérationnelles à titre gratuit du personnel sapeur-pompier volontaire suivant (1) : 

· Nom et Prénom : 


· Centre d’incendie et de secours ou CODIS d’affectation :

Prix de revient du don (rémunération + charges sociales y afférentes – subrogation éventuelle demandée par l’employeur) ouvrant droit à réduction d’impôt :

· Somme en €  (en toutes lettres) : 


· Nombres d’heures de mise à disposition correspondant : 

(1) Il sera délivré par le Service départemental d’incendie et de secours de……. une attestation de don pour chaque salarié mis à disposition par l’entreprise.

À
le

Signature

Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours

 de…………………. 




